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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°10571 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD LE MOULIN DES PRES MESNIL ESNARD - 760014068 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE MOULIN 

DES PRES - 760919647 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  18/04/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

EHPAD LE MOULIN DES PRES MESNIL ESNARD (760014068), a été fixée à 991 493,78€, 

dont 9 238,53€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 991 493,78 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

760919647 979 290,10 0,00 0,00 12 203,68 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760919647 44,62 65,97 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

82 624,48€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 982 255,25€. Elle se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 982 255,25€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

760919647 970 051,57 0,00 0,00 12 203,68 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760919647 44,20 65,97 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

81 854,60€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 2, Place de l'Edit de Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notifi-

cation. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LE MOULIN DES PRES MESNIL ES-

NARD 760014068) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Caen                                            ,le  06 juillet 2022                                  

 

Le Directeur général 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°10975 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SARL TIERS TEMPS ROUEN - 760013649 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD TIERS TEMPS - 

760919829 

 

Service Polyvalent Aide et Soins A Domicile (S.P.A.S.A.D.) (S.P.A.S.A.D.) - SPASAD DOMUSVI 

ROUEN - 760018788 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 12/04/2019, prenant effet au 

01/01/2019; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

SARL TIERS TEMPS ROUEN (760013649), a été fixée à 2 704 128,05€, dont 1 500,00€ à titre 

non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 2 704 128,05 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 828 000,87 

760919829 1 760 447,37 0,00 0,00 0,00 115 679,81 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760018788 0,00 0,00 0,00 828 000,87 

760919829 58,25 0,00 92,54 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

225 344,00€. 

 

-personnes handicapées: 0,00 € (dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 0,00€ (dont 0,00€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 702 628,05€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  
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  - personnes âgées : 2 702 628,05€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 828 000,87 

760919829 1 758 947,37 0,00 0,00 0,00 115 679,81 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760018788 0,00 0,00 0,00 828 000,87 

760919829 58,20 0,00 92,54 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

225 219,00€   

 

  -personnes handicapées : 0,00€ 

(dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

0,00€ (dont 0,00€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
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 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL TIERS TEMPS ROUEN 760013649) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 07 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°10340 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LE VAL FLEURI - 760920066 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE VAL 

FLEURI (760920066) sise  R DU MOULIN TRAVERSIN 76890 VAL DE SAANE    76890 

Val-de-Saâne et gérée par l’entité dénommée SAS BRIDGE SOCIAL (750062390) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 638 439,53 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 53 203,29 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
638 439,53 41,90 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 638 439,53 €.  

 

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
638 439,53 41,90 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 53 203,29 €.  

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
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sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS BRIDGE SOCIAL (750062390) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Caen,  le  06 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°10277 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASS CULTUREL ENTRAIDE ET BIENFAISANCE - 760009803 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MISHKANE - 

760920298 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  04/12/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS 

CULTUREL ENTRAIDE ET BIENFAISANCE (760009803), a été fixée à 752 123,69€, dont 

0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 752 123,69 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

760920298 752 123,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760920298 45,46 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

62 676,97€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 752 123,69€. Elle se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 752 123,69€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

760920298 752 123,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760920298 45,46 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

62 676,97€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 2, Place de l'Edit de Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notifi-

cation. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS CULTUREL ENTRAIDE ET BIENFAI-

SANCE 760009803) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Caen                                            ,le  06 juillet 2022                                  

 

Le Directeur général 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°9266 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHG LA FILANDIERE - 760782235 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CHG LA FI-

LANDIERE - 760920413 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD LA FILANDIERE - 

760026336 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/06/2018, prenant effet au 

01/01/2018; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CHG 

LA FILANDIERE (760782235), a été fixée à 4 106 766,62€, dont 111 436,03€ à titre non re-

conductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 4 106 766,62 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

760026336 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 011 313,72 

760920413 2 871 336,52 0,00 59 868,39 48 568,18 115 679,81 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760026336 0,00 0,00 0,00 52,48 

760920413 66,22 55,44 63,56 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

342 230,55€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 995 330,59€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 3 995 330,59€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

760026336 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 011 313,72 

760920413 2 759 900,49 0,00 59 868,39 48 568,18 115 679,81 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760026336 0,00 0,00 0,00 52,48 

760920413 63,65 55,44 63,56 0,00 
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 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

332 944,21€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHG LA FILANDIERE 760782235) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 05 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2022-07-05-00036 - 760920413 CPOM  DT Globale Filandière signé 24



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2022-07-29-00037

760922013 SSIAD CCAS Sotteville 2022

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2022-07-29-00037 - 760922013 SSIAD CCAS Sotteville 2022 25



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°17195 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DU SSIAD CCAS SOTTEVILLE LES ROUEN - 760922013 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD CCAS SOTTEVILLE 

LES ROUEN (760922013) sise PL DE L'HOTEL DE VILLE 76301 SOTTEVILLE LES 

ROUEN CEDEX 76301 Sotteville-lès-Rouen et gérée par l’entité dénommée CCAS 

SOTTEVILLE LES ROUEN (760803908);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 31/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD CCAS SOTTEVILLE LES ROUEN (760922013) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

18/07/2022, par l'ARS de Normandie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 661 247,48 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 661 247,48 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

55 103,96 €). Le prix de journée est fixé à 43,13 €.   

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

12 200,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

650 030,18 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

15 888,98 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 678 119,16 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

661 247,48 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 16 871,68 

TOTAL Recettes 678 119,16 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF,  

les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 678 119,16 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 678 119,16 € (douzième applicable 

s’élevant à 56 509,93 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 44,23 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SOTTEVILLE LES ROUEN 

(760803908) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Caen, Le 29 juillet 2022                                  

 

Le Directeur général 
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DECISION DU 26 JUILLET 2022 PORTANT SUR LA MODIFICATION SUBSTANTIELLE DES LOCAUX DE LA 

PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DE L’HOPITAL PRIVE DE LA BAIE A AVRANCHES (50300) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.5126-4, L.5126-11, R.5126-8, R.5126-9, R.5126-32, 

R.5126-33 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2019 489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 18 juillet 2007 du Directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation de Basse-Normandie 

autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique de la Baie sur le site de Saint- 

Martin-des-Champs ; 

 

VU la décision prise par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie en date du 6 

octobre 2021 portant modification substantielle des locaux de la pharmacie a usage intérieur de l’Hôpital 

Privé de la Baie à Avranches (50300) ; 

 

VU la décision du 23 mai 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 23 mai 2022 ; 

 

VU la note d’information N° DGOS/PF2/2019/205 du 19 septembre 2019 relative à la mise en œuvre des 

dispositions transitoires prévues à l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies 

à usage intérieur ; 

 

VU la demande de Monsieur Vincent GERVAISE, Directeur général de l’Hôpital Privé de la Baie, et de M. 

Maxime MARIE, pharmacien gérant, de l’Hôpital Privé de la Baie située 1 avenue du Quesnoy, Saint-Martin-

des-Champs, 50300 Avranches réceptionnée le 5 avril 2022 et déclarée recevable le 5 avril 2022, en vue 

de modifier les locaux de la stérilisation centrale de l’établissement dédiés à la préparation des DMS ; 

 

VU le rapport d’instruction du 7 juillet 2022 du Pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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CONSIDERANT qu’il ressort du rapport d’instruction du pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie que l’activité de stérilisation de l'établissement sera, après 

travaux, en conformité avec les bonnes pratiques de pharmacie hospitalière (L.5121-5 et R.5126-23 du CSP) 

; qu’ainsi, les surfaces seront refaites selon les normes en vigueur ; 

 

CONSIDERANT que les travaux de modification permettent d’améliorer la qualité et la sécurité de la 

préparation des dispositifs médicaux stériles et permettent une amélioration de la stérilisation de 

l’établissement ;  

 

CONSIDERANT que le personnel est en nombre suffisant ; que la formation du personnel contribue à 

assurer la qualité et à la sécurité de la stérilisation des dispositifs médicaux ; que le bio nettoyage est 

assuré correctement ; 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : Sur le fondement des dispositions du code de la santé publique et notamment du 3° du II de 

l’article R.5126-32, la modification substantielle des locaux de l’activité de stérilisation de la pharmacie à 

usage intérieur de l’Hôpital Privé de la Baie est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : En application de l’article R5126-33 du Code de la santé publique, l'activité à risque de 

stérilisation sera autorisée pour les 7 ans. 

 

ARTICLE 3 : Une visite postérieure aux travaux sera effectuée afin de pouvoir constater de la bonne 

exécution des travaux et vérifier les dernières modifications prévues fin septembre 2022 dans le système 

qualité de la stérilisation. 

 

ARTICLE 4 : Les autres autorisations détenues par la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Privé de la 

Baie, octroyées selon la réglementation antérieure au décret n° 2019-489 du 21 mai 2019, continuent de 

produire leur effet jusqu’à régularisation prévue dans le décret susvisé. 

 

ARTICLE 5 : Toute modification des éléments figurant dans la présente autorisation doit faire l’objet d’une 

déclaration ou d’une nouvelle autorisation conformément à l’article R5126-32 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, espace 

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale de l’Offre 

de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur-Leduc 14000 Caen. La saisine du 

tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

▪ pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision 

▪ pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
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ARTICLE 7 : La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Normandie et le Directeur 

de l’Hôpital Privé de la Baie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et 

du département de la Manche. 

     

 

 

        Fait à Caen, le 26 juillet 2022 

 

        P/ Le Directeur Général 

         
         

        Thomas DEROCHE               
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°1 du 11 août 2022 

portant modification de la composition du conseil 
de l’union pour la gestion des établissements 

des caisses d’assurance maladie de Normandie 
 
La ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à  
D. 231-4 ; 
 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des unions pour la gestion des 
établissements des caisses d’assurance maladie, 
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 juin 2022 portant nomination des membres du conseil de l’union pour la gestion 
des établissements des caisses d’assurance maladie de Normandie, 
 
Vu la désignation formulée par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 24 juin 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de l’union pour la 
gestion des établissements des caisses d’assurance maladie de Normandie est complété comme 
suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises 
de France (MEDEF), est nommée en tant que membre titulaire : 
 
Madame Sandrine LANOS-MARTIN 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 11 août 2022 
 

La ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°1 du 11 août 2022 

portant modification de la composition du conseil 
du centre de traitement informatique Rouen 

 
La ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2015 fixant le modèle de statuts des centres de traitement informatique des 
organismes de la branche maladie, 
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 juin 2022 portant nomination des membres du conseil du centre de traitement 
informatique Rouen, 
 
Vu la désignation formulée par l’Union nationale des associations familiales (UNAF), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 27 juin 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil du centre de traitement 
informatique Rouen est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants d’institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie 
désignés au tire de l’Union nationale des associations familiales (UNAF), est nommée en tant que 
membre titulaire : 
 
Madame Brigitte BROUT 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 11 août 2022 
 

La ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°1 du 9 août 2022 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Eure 

 
La ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Eure, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 26 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Eure est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommée en tant que membre titulaire : 
 
Madame Delphine BELLE 
précédemment suppléante 
 
Le siège de membre suppléant de Madame Delphine BELLE est déclaré vacant 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 9 août 2022 
 

La ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° ME/2022/21 portant autorisation de travaux sur le réseau hydraulique collectif
de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine

LE PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE,
PRÉFET DE LA SEINE MARITIME
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

vu le code de l’environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale de
l'estuaire de la Seine ;

vu le  décret  n°2004-1187  du 9  novembre  2004  portant  extension  de  la  réserve  naturelle  de
l'estuaire de la Seine ;

vu le décret du Président de la République du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur
Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu l’arrêté n°19-171 du 2 décembre 2019 portant délégation de signature en matière d’activités
de niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu l’arrêté ME/2021/14 du 31 mai 2021 portant autorisation de travaux sur le réseau hydraulique
collectif de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la convention de gestion en date du 21 juin 2021 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle de l’estuaire de la Seine ;

vu la décision du comité consultatif de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant
délégation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu la  décision  n°  2022-26 du  23  mars  2022 portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’activité  de  niveau  départemental  à  M.  David  WITT,  directeur  régional  adjoint  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la demande de travaux de la Maison de l’estuaire du 21 juin 2022 ;

vu la consultation du groupe de travail et les avis recueillis à la date du 5 août 2022.

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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vu l’absence d’opposition formulée le 11 juillet 2022 par la DDTM de la Seine-Maritime au regard
de l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle et de la zone
de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine »;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
nationale demeure préservé ;

Considérant l’opération IP6 « Mise  en place et  application d’un programme d’actions  pour  la
gestion du réseau hydraulique collectif » prévue au 4e plan de gestion de la réserve
naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

Considérant les travaux réalisés dans ce cadre en 2021 et autorisés par l’arrêté ME/2021/14 ;

Considérant la  demande  de  travaux  collectifs  sur  le  réseau  hydraulique  déposée  auprès  du
gestionnaire  par  l’association  de  chasse sur  le  domaine public  maritime Baie  de
Seine-Pays de Caux (ACDPM BS-PC) ;

Considérant que cette demande ne porte pas sur la gestion collective de l’hydraulique mais sur la
réfection d’un chemin ;

Considérant que les travaux demandés sont nécessaires au maintien de l’état humide du milieu,
au maintien du réseau hydraulique de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de
la Seine et à la gestion des niveaux d’eau prévue par le 4e plan de gestion de la
réserve naturelle de l’estuaire de la Seine ;

Considérant que ces travaux sont de nature à améliorer les milieux et favoriser l’accueil d’espèces
patrimoniales et une meilleure expression du potentiel écologique dans les marais
endigués de la réserve naturelle de l’estuaire de la Seine ;

Considérant les mesures d’évitement et de réduction mises en œuvre afin de limiter les impacts
sur l’environnement ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision

Sous réserve d’absence d’opposition au titre de la loi sur l’eau, la Maison de l’estuaire est autorisée à
procéder aux opérations décrites dans le dossier de demande d’autorisation déposé le 21 juin 2022
et localisés sur la carte annexée au présent arrêté, à savoir :

• Opération 1   : Secteur 2 – Diguettes : 
Sous réserve de relevés complémentaires visant à vérifier la présence d’Apium graveolen,
Pucinella distans et Angelica archangelica :
◦ remplacement de buses par des buses en PVC annelé de 800mm sur près de 9m de

linéaire (2022_IP6-1a) ;
◦ curage du fossé central des diguettes partie ouest sur près de 1600m et une profondeur

moyenne de 0,4m (2022_IP6-1b) ;
◦ mise en remblai des sédiments sur merlons existants
◦ mise en place d’un batardeau pour réparation ou remplacement de la vanne sud ;
◦ réparation ou remplacement de la vanne sud (2022_IP6-1c) ;
◦ remplacement de la buse (en cas de remplacement de la vanne) ;
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◦ remplacement  de  la  vanne  par  une  vanne  à  guillotine  simple  de  type  Norham  (si
remplacement nécessaire) ;

◦ remise en état des cheminements empruntés ;

• Opération 2   : Secteur 5 – Prairies du Hode : 
Sous réserve de relevés complémentaires visant à vérifier la présence d’Apium graveolens :
◦ débroussaillage sur sa rive sud et  curage du fossé longeant la route de Millenium sur

environ 1400 ml ;
◦ reprise des sédiments déposés sur le merlon de l’accotement routier pour compléter le

volume nécessaire à la finalisation du merlon de protection de la zone de non chasse du
Hode ;

◦ prélèvement  de  sédiments  pour  analyse  dans  la  partie  nord  et  est  du  fossé  situé  à
l’extrémité est de la réserve naturelle sur la commune de Tancarville (2022_IP6_3) ;

Article 2 – Période d’exécution

Les travaux sont autorisés du 15 août 2022 au 15 mars 2023.
En cas de mauvaises conditions météorologiques qui empêcheraient leur réalisation, les opérations
autorisées pourront se poursuivre sur la période du 15 août 2023 au 15 mars 2024.

Article 3 – Curages et remplacements des buses

Les curages ne devront pas approfondir ou élargir les réseaux. Il conviendra de veiller, en respectant
les cotes initiales, à ce que le remplacement des buses par des buses de plus grand calibre n’entraîne
pas un drainage plus important du marais.

Article 4 – Engins autorisés

Les engins de travaux seront remisés en dehors de la réserve naturelle nationale. Les opérations
d’entretien ou les manipulations de fluides utiles à leur fonctionnement seront réalisées en dehors
de la réserve naturelle.

Article 5 – Mises en défens

Les  stations  d’espèces patrimoniales  et/ou protégées relevées  à proximité des zones de travaux
devront être balisées et ne devront pas être impactées. Les cheminements des engins et les travaux
seront adaptés en conséquence.

Article 6 – Notification et information

Le présent arrêté sera notifié au président de la Maison de l’estuaire et envoyé pour information au
président du directoire d’HAROPA PORT.
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Article 7 – Application de la décision

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie et le
président de la Maison de l’estuaire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du
présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dans  le  département  de  la
Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 8 août 2022

Pour le préfet de la Seine-Maritime
 et par subdélégation,

le directeur régional adjoint de
l’environnement, de l’aménagement et

du logement de Normandie

David WITT

Voies et délais de recours  – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication. Le tribunal administratif peut être
saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
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Annexe à l’arrêté ME/2022/21
Localisation des travaux
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° ME/2022/22 portant autorisation de travaux au sein de la réserve naturelle nationale de
l’estuaire de la Seine dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action sur les zones de non-
chasse

LE PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE,
PRÉFET DE LA SEINE MARITIME,

Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

vu le code de l'environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale de
l'estuaire de la Seine ;

vu le  décret  n°2004-1187  du  9  novembre  2004  portant  extension  de  la  réserve  naturelle  de
l'estuaire de la Seine ;

vu le décret du Président de la République du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur
Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu l’arrêté du 2 décembre 2019 portant délégation de signature en matière d’activités de niveau
départemental  à  M.  Olivier  MORZELLE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu L’arrêté ME/2021/26 du 15 juillet 2021 portant autorisation de travaux sur la réserve du Hode
au sein de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine dans le cadre de la mise en
œuvre du plan d’action sur les zones de non-chasse ;

vu la convention de gestion en date du 21 juin 2021 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle de l’estuaire de la Seine ;

vu la  décision du comité consultatif  de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant
délégation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu la  décision  n°  2022-26 du  23  mars  2022 portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’activité  de  niveau  départemental  à  M.  David  WITT,  directeur  régional  adjoint  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la demande de travaux de la Maison de l’estuaire du 11 juillet 2022 ;

vu l’absence d’opposition formulée le 27 juillet 2022 par la DDTM de la Seine-Maritime au regard
de l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

vu la consultation du groupe de travail et les avis recueillis à la date du 5 août 2022.
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Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle et de la zone
de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine »;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
demeure préservé ;

Considérant l’opération IP19 « Mise en œuvre du plan d’actions sur  les zones de non-chasse»
prévue au 4e plan de gestion de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la
Seine qui  intègre la mise en œuvre de plusieurs autres opérations de ce plan de
gestion ;

Considérant que l’opération IP19 vise à mieux organiser et coordonner les actions de gestion et
de suivi du 4° plan de gestion ;

Considérant la  réorientation  de  la  mesure  compensatoire  M21  du  chantier  multimodal  de
HAROPA PORT | Le Havre ;

Considérant que les travaux demandés doivent permettre d’optimiser la capacité d’accueil de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine pour l’avifaune en période de
chasse mais aussi en hivernage, en migration et en nidification ;

Considérant que  l’îlot  du  plan  d’eau  MRB104  ne  remplit  plus  les  conditions  favorables  à  la
nidification des limicoles ;

Considérant que le pâturage extensif permet le maintien de la diversité d’habitat ;

Considérant que ces opérations contribuent à la diversification de la flore et des habitats et sont
aussi de nature à favoriser l’accueil des amphibiens et des odonates ;

Considérant La nécessité d’actualiser les données relatives aux lépidoptères sur le secteur du
banc herbeux ;

Considérant la  nécessité  de  ré-implanter  les  éléments  en  lien  avec  le  pipeline  traversant  la
réserve du Hode pour garantir la quiétude du site ;

Considérant les relevés et inventaires réalisés ;

Considérant les mesures d’évitement et de réduction mises en œuvre afin de limiter les impacts
sur l’environnement ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision

Sous réserve d’absence d’opposition au titre de la loi sur l’eau, et du respect des dispositions de la
section 1 du chapitre IV du Titre V du Livre V du code de l’environnement relative aux travaux à
proximité des ouvrages, la Maison de l’estuaire est autorisée à procéder aux opérations précisément
décrites  dans le dossier  de demande d’autorisation déposé le  11  juillet  2022,  et  localisées dans
l’annexe jointe au présent arrêté, à savoir :

Banc herbeux     :  
• girobroyage d’environ 6 à 10ha répartis sur les parcs 3 et 4, de roselières mono-spécifiques à

phragmites australis sans exportation ;
• reprofilage et agrandissement vers l’est de l’îlot du plan d’eau MRB104 ;
• ramassage et exportation des macros-déchets ;
• création de deux sites de stockage de matériaux de 2mx1m ;
• installation d’un dispositif de capture et de contention des animaux dans le parc 2 ;
• réparation des clôtures.

Arrêté n° ME/2022/22  -  p 2 / 6

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2022-08-08-00002 - Arrêté n°

ME/2022/22 portant autorisation de travaux au sein de la réserve naturelle nationale de

l�estuaire de la Seine dans le cadre de la mise en �uvre du plan d�action sur les zones de non-chasse

69



Réserve du Hode     :  
• création d’une tranchée sur 7m linéaires et 80cm de profondeur ;
• installation d’une nouvelle bouche à clé et reconstitution de maçonnerie en bordure de

chaussée hors zone enrobée ;
• reconstitution  de  la  liaison  électrique  entre  l’ancienne prise  de  potentiel  et  la  nouvelle

bouche à clé ;
• reconstitution d’un reniflard en tube acier sur 7m linéaires ;
• remise en état des terrains à l’identique ;
• mise en place d’une borne de localisation du pipeline en béton et du totem.

Article 2 – Cadre des opérations

Le financement de ces opérations est  assuré par  HAROPA PORT | Le Havre dans le cadre d’une
convention avec la Maison de l’estuaire.

Article 3 – Période d’exécution

Les travaux sont autorisés du 15 août au 15 mars sur la période s’étendant du 15 août 2022 au 15
mars 2024.

Article 4 – Engins autorisés

Les engins autorisés sont listés dans la demande d’autorisation de la Maison de l’estuaire.

Les engins de travaux seront remisés en dehors de la réserve naturelle. Les opérations d’entretien ou
les manipulations de fluides utiles à leur fonctionnement seront réalisées en dehors de la réserve
naturelle.

Article 5 – Mesures d’évitement

Un inventaire sera effectué sur la zone de travaux dans le secteur du banc herbeux dans le courant
de l’été afin d’identifier les espèces de lépidoptères présentes.

De la même manière, un repérage préalable sur la réserve du Hode devra permettre de s’assurer de
l’absence de grenouilles de Lessona (Phelophilax lessonae) et  de pélodytes  ponctués (Pelodytes
punctatus) aux abords de la zone de travaux qui sera adaptée en conséquence.

Un passage sera réalisé sur le futur emplacement du merlon en bordure ouest de la réserve du Hode
afin de s’assurer de l’absence de campagnol amphibie et hérisson d’Europe ou d’adapter les travaux
en conséquence.

Article 6 – Notification et information

Le présent arrêté sera notifié  au Président de la Maison de l’estuaire et au président du directoire
d’HAROPA PORT.
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Article 7 – Application de la décision

Le directeur  régional  de l'environnement,  de l'aménagement et  du logement de Normandie,  le
président de la Maison de l’estuaire et le  président du directoire  d’HAROPA PORT sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs dans le département de la Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 8 août 2022

Pour le préfet de la Seine-Maritime
 et par subdélégation,

le directeur régional adjoint de
l’environnement, de l’aménagement et

du logement de Normandie

David WITT

Voies et délais de recours  – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication. Le tribunal administratif peut être
saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
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Annexe à l’arrêté ME/2022/22
Localisation des travaux sur le banc herbeux
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Annexe à l’arrêté ME/2022/22
Localisation des travaux sur le secteur du Hode
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° ME/2022/23 portant autorisation de travaux dans la réserve naturelle nationale
de  l’estuaire  de  la  Seine  dans  le  cadre  du  programme  pluriannuel  d’entretien  et  de
restauration du marais de Cressenval

LE PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE,
PRÉFET DE LA SEINE MARITIME,

Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

vu le code de l'environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale de
l'estuaire de la Seine ;

vu le décret n°2004-1187 du 9 novembre 2004 portant extension de la réserve naturelle nationale
de l'estuaire de la Seine ;

vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  1er  avril  2019  portant  nomination  de
Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu l’arrêté du 2 décembre 2019 portant délégation de signature en matière d’activités de niveau
départemental  à  M.  Olivier  MORZELLE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la convention de gestion en date du 21 juin 2021 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la décision du comité consultatif  de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant
délégation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu la  décision  n°  2022-26 du  23  mars  2022 portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’activité  de  niveau  départemental  à  M.  David  WITT,  directeur  régional  adjoint  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la demande de travaux de la Maison de l’estuaire du 13 juin 2022 ;

vu l’absence d’opposition formulée le 11 juillet 2022 par la DDTM de la Seine-Maritime au regard
de l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

vu l’avis favorable de l’architecte des bâtiments de France en date du 2 août 2022 ;

vu la consultation du groupe de travail et les avis recueillis en date du 5 août 2022 ;
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Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle nationale et
de la zone de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine »;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
nationale demeure préservé ;

Considérant l’opération IP24 « Mise en œuvre du programme d’entretien et de restauration du
marais de Cressenval » du 4e plan de gestion de la réserve naturelle nationale de
l’estuaire de la Seine ;

Considérant que  ces  travaux  s’inscrivent  dans  le  cadre  du  programme  d’entretien  et  de
restauration du marais de Cressenval établi sur une durée de 5 ans ;

Considérant que ces  travaux  ont  pour  objectif  d’assurer  les  continuités  hydrauliques  dans  le
réseau de fossés et d’améliorer la gestion hydraulique ;

Considérant que  ces  travaux  contribuent  au  bon  fonctionnement  écologique  du  marais  et
permettent une activité agricole compatible avec ces enjeux ;

Considérant que les travaux de réouverture des milieux sont favorables à l’expression des espèces
aquatiques  patrimoniales  et  contribuent  à  améliorer  les  conditions  d’accueil  de
certaines espèces faunistiques ;

Considérant les  mesures  d’évitement  et  de  réduction  prises  afin  de  limiter  les  impacts  sur
l’environnement ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision

Sous réserve d’absence d’opposition au titre de la « Loi sur l’eau » et du respect des dispositions de
la section 1 du chapitre IV du Titre V du Livre V du code de l’environnement relative aux travaux à
proximité des ouvrages, la Maison de l’estuaire est autorisée à procéder aux opérations précisément
décrites dans le dossier de demande d’autorisation déposé le 13 juin 2022 et localisées sur la carte
jointe en annexe au présent arrêté, à savoir :

• entretien de la végétation rivulaire du fossé de ceinture (IP24_2022_1) ;
• réouverture des milieux à l’extrémité est du fossé de ceinture (IP24_2022_2) ;
• curage sur 900m du fossé de ceinture partie est et du creux porteur (IP24_2022_3a);
• mise en place de deux protections du pipeline trans Ethylène (IP24_2022_3c) ;
• curage sur 500m du fossé de ceinture partie centrale est (IP24_2022_4a) ;
• restauration  sur  l’ensemble  de  son  linéaire,  du  creux  porteur  « ruisseau des  Mûres »  par

réouverture du milieu et curage (IP24_2022_5) ;
• mise en place de deux buses de diamètre 800mm pour passage agricole (IP24_2022_5c) ;
• débroussaillage,  curage  sur  300m  du  fossé  de  ceinture  partie  centrale/route  de  la

ferme/ancien captage, pose de clôtures (IP24_2022_6a) ;
• curage du fossé de ceinture partie centrale ouest sur 600m sur la moitié de la section et en

quinconce (IP24_2022_7a) ;
• création de trois points d’abreuvement, mise en défens de dix points d’abreuvement et mise

en défens de trois mares (IP24_2022_8) ;
• comblement  de  drains  par  réutilisation  des  sédiments  de  curage  issus  des  opérations

IP24_2022_3a et IP24_2022_4a à 7a;

Article 2 – Période d’exécution

Les travaux sont autorisés du 15 août 2022 au 15 mars 2023.
En cas de mauvaises conditions météorologiques qui empêcheraient leur réalisation, les opérations
autorisées pourront se poursuivre sur la période du 15 août 2023 au 15 mars 2024.
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Article 3 – Engins autorisés

Les engins autorisés sont listés dans la demande d’autorisation de la Maison de l’estuaire.

Les engins de travaux seront remisés en dehors de la réserve naturelle nationale. Les opérations
d’entretien ou les manipulations de fluides utiles à leur fonctionnement seront réalisées en dehors
de la réserve naturelle nationale.

Article 4 – Mesures d’évitement et de réduction

Un  inventaire  complet  des  espèces  patrimoniales  à  faibles  stations  sera  réalisé  au  niveau  des
cheminements et des zones de travaux qui permettra de mettre en place les balisages et exclos
nécessaires pour limiter tout impact.

La Maison de l’estuaire assurera le suivi  du chantier et prendra toutes mesures correctives pour
limiter son impact sur l’environnement.

Article 5 – Notification et information

Le présent arrêté sera notifié au président de la Maison de l’estuaire et envoyé pour information au
délégué régional du Conservatoire du Littoral – délégation de rivages Normandie.

Article 6 – Application de la décision

Le directeur  régional  de l’environnement,  de l’aménagement et  du  logement  de  Normandie,  le
président de la Maison de l’estuaire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs dans le département de la Seine-
Maritime.

Fait à Rouen, le 8 août 2022

Pour le préfet de la Seine-Maritime
 et par subdélégation,

le directeur régional adjoint de
l’environnement, de l’aménagement et

du logement de Normandie

David WITT

Voies et délais de recours – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen, dans un délai de 2 mois
à compter de sa notification ou publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens,
accessible par le site www.telerecours.fr.
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